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Calcul de pension alimentaire

Par mordav, le 13/09/2008 à 20:09

bonjourrndivorcé depuis octobre 2006 je paie une pension alimentaire de 240 euros mensuel
(2 enfants *120).rnHors le jugement de divorce prevoit une pension de 120 euros sans autres
indications.rnpuis je ne payer que 120 euros ou dois je continuer a donner le double ?

Par sosso, le 13/09/2008 à 20:32

Bonjour,rnrnQuel est le paragraphe exact qui est marqué sur votre jugement ?rnrnEn attente
de vous lire.
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